Examen des services de police du Nouveau‑Brunswick	Consultation des intervenants	
[bookmark: _Hlk7688608]Le ministère de la Sécurité publique examine présentement les services de police au Nouveau‑Brunswick afin d’assurer le maintien en place de services de police adéquats et viables en vue de répondre aux besoins de la population du Nouveau-Brunswick et d’améliorer la sécurité publique dans l’ensemble de la province. Une partie essentielle de cet examen consiste à consulter les intervenants des collectivités, qui sont les principaux utilisateurs et bailleurs de fonds des services de police.

[bookmark: _Hlk8635800]Le Ministère organise des séances avec les membres des collectivités dans chacune des commissions de services régionaux. Toutes les collectivités sont invitées à participer à ces discussions afin de faire part de leurs points de vue et d’apporter des contributions essentielles. J’espère que nous pourrons utiliser votre liste de distribution par courriel afin de faciliter l’envoi d’un document de discussion qui fournira des éléments contextuels et des questions à discuter durant les séances.
[bookmark: _Hlk8635628]
La séance durera deux heures et nous espérons terminer l’examen entre le 3 et le 20 juin 2019. 

[bookmark: _Hlk7687855]Nous vous remercions à l’avance de votre aide dans le cadre de cette initiative. Il est important pour nous que les collectivités, qui reçoivent et financent des services de police, participent aux discussions. Vous trouverez, ci‑après, les renseignements concernant cet examen des services de police.

[bookmark: _Hlk8635957][bookmark: _GoBack]Renseignements contextuels

Le ministère de la Sécurité publique est chargé de favoriser l’efficacité et l’efficience des services de police.
Des services de police municipaux sont en place à Edmundston, à Grand‑Sault, à Woodstock, à Fredericton, à Saint John, à Miramichi et à Bathurst. Il existe également deux services de police régionaux, soit le Service de police régional de la vallée de Kennebecasis, desservant Quispamsis et Rothesay, et le Service de police régional BNPP, desservant Beresford, Nigadoo, Petit‑Rocher et Pointe‑Verte.
Des ententes en matière de services de police municipaux et régionaux ont été conclues avec le gouvernement fédéral afin d’avoir recours aux services de police de la GRC dans neuf autres municipalités.
Dans d’autres régions de la province, dont 76 municipalités et tous les districts de services locaux, les services de polices locaux sont assurés en vertu de l’Entente sur les services de police provinciaux. Le Nouveau‑Brunswick a conclu cette entente avec le gouvernement fédéral pour avoir recours aux services de police de la GRC.
Au cours des dernières années, les collectivités ont eu tendance à se fusionner, conduisant à la création de nouvelles municipalités. Cette évolution est notamment motivée par une tentative de créer une masse critique favorisant une prestation adéquate des services municipaux, tout en permettant aux collectivités d’effectuer des économies. Cette tendance a également incité les parties prenantes à étudier diverses possibilités pour la prestation de certains services sur une base régionale.
Selon certaines indications, des municipalités étudient la possibilité de régionaliser des services ou de les sous‑traiter auprès de services de police régionaux ou municipaux existants, ainsi que dans le cadre de l’Entente sur les services de police provinciaux.
Deux municipalités qui obtiennent présentement des services de police dans le cadre de l’Entente sur les services de police provinciaux ont demandé au Ministère l’autorisation de sous‑traiter des services auprès d’un service de police municipal existant. La communauté rurale de Saint‑André a demandé que ses services de police soient assurés par le Service de police municipal de Grand‑Sault, une collectivité voisine. Le Service de police municipal de Grand‑Sault fournit également des services de police au village voisin de Drummond. Le conseil municipal de Saint‑André s’est exprimé avec force sur cette initiative. En réponse aux demandes de renseignements des médias en décembre, le gouvernement provincial a indiqué qu’il répondrait à la communauté rurale au début de l’année.
Le Village de Belledune étudie la possibilité de faire desservir sa municipalité par le service de police municipal de la Ville de Bathurst. D’autres études en la matière sont en cours, notamment la faisabilité de créer un service de police régional dans la région Chaleur, qui fournirait des services de police dans les secteurs relevant des services de police de Bathurst et BNPP, ainsi que dans plusieurs collectivités environnantes. De la même façon, des discussions sont en cours sur la possibilité que des services de police municipaux fournissent des services dans les régions périphériques d’Edmundston et de Woodstock actuellement desservies dans le cadre de l’Entente sur les services de police provinciaux. Il est estimé que l’option de la régionalisation serait plus rentable et qu’elle fournirait un niveau de service similaire.
À l’heure actuelle, la GRC est le service de police provincial et, en vertu des termes de l’Entente sur les services de police provinciaux conclue entre les gouvernements provincial et fédéral, elle peut également s’appuyer sur le savoir‑faire des policiers affectés à des fonctions de police municipales, provinciales ou autres afin de faire face à des problèmes majeurs. Il peut notamment s’agir d’un service de police municipal devant faire appel à un service spécialisé comme une unité tactique ou une équipe d’enquête sur les crimes graves.
La plupart des services de police locaux du Nouveau‑Brunswick seraient incapables de couvrir eux‑mêmes le coût de la prestation de ces services extrêmement spécialisés. À l’heure actuelle, si une municipalité ne peut pas fournir un service spécialisé, elle doit l’acheter auprès d’un service de police capable de le fournir. Le rôle du ministère de la Sécurité publique consiste à s’assurer qu’un niveau adéquat de services de police est fourni. Il établit les normes en la matière et vérifie si elles sont respectées.
Dans le passé, en tant que service de police provincial, la GRC a mené des enquêtes spécialisées et fourni des services spécialisés aux municipalités en vertu de l’Entente sur les services de police provinciaux. Dans de nombreux cas, des coûts importants n’ont pas été imputés aux municipalités car ils ont été intégrés dans le cadre de l’Entente.
Une érosion du nombre de collectivités participant à l’Entente entraînerait, à un moment donné, la perte de la masse critique nécessaire pour que le service de police provincial puisse intervenir face à des événements catastrophiques, de grande ampleur et urgents. Une réduction du nombre de collectivités parties prenantes à des contrats de services de police en vertu de l’Entente sur les services de police provinciaux pourrait également avoir des répercussions sur la facturation aux utilisateurs de services afin d’éviter tout déséquilibre en matière de coûts.
Cet examen contribuera à déterminer si la répartition des services de police est convenable. Il portera également sur le niveau de service, sur les besoins en matière de services spécialisés et sur les exigences nécessaires pour maintenir un niveau de savoir‑faire spécialisé suffisant pour fournir ces services spécialisés de manière adéquate.
Les domaines d’intérêt particuliers de cet examen pour lesquels on sollicite l’apport des collectivités incluent :
Fonctions essentielles des services de police
· Quels sont les principaux défis en matière de services de police auxquels les communautés sont confrontées aujourd’hui?
· Quel rôle les collectivités devraient‑elles jouer pour déterminer les priorités en matière de services de police?
· Quelles fonctions devraient être considérées comme essentielles en matière de services de police?
· Y a‑t‑il des fonctions qui devraient être améliorées ou introduites en matière de services de police?
· Existe‑t‑il des fonctions dont s’acquittent la police qui pourraient être mieux exécutées par un autre fournisseur de services (que ce soit pour des raisons de mandat, d’efficacité ou de rentabilité)? À partir de quelques exemples, veuillez préciser comment, selon vous, ces fonctions pourraient être réattribuées à un autre organisme.
· Quels devraient être les rôles conjoints de la police et de la communauté pour déterminer les priorités et les réponses?
· Quels devraient être les rôles conjoints de la police et de la communauté pour favoriser la sécurité communautaire et la réduction de la criminalité?

Dispositifs en matière de services de police
· Qu’est‑ce qui fonctionne bien et qu’est‑ce qui pourrait être amélioré dans les dispositifs actuels en matière de services de police?
· Quels avantages ou quels inconvénients peuvent découler d’une collaboration entre des services de police ou de leur intégration?
· Quelles sont les possibilités de régionalisation des services de police?
· Existe‑t‑il des chevauchements des services en matière de services de police qui pourraient être réduits afin de réaliser des économies ou de réaffecter les marges budgétaires ainsi dégagées vers d’autres priorités?

Pérennité
· Comment comprenez‑vous la façon dont les services de police locaux et provinciaux sont financés?
· Quels défis voyez‑vous dans ce domaine?
